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  PPoolliittiiqquuee

RREEMMIISSEE  DDEESS  RRAAPPPPOORRTTSS  DD’’AACCTTIIVVIITTÉÉSS  22002244  EETT  22002255  DDEE  LLAA  HHAACCAA  ::  TTIIÉÉMMOOKKOO
MMEEYYLLIIEETT  SSAALLUUEE  LLEESS  EEFFFFOORRTTSS  DDEE  LLAA  HHAAUUTTEE  AAUUTTOORRIITTÉÉ  DDEE  LLAA  CCOOMMMMUUNNIICCAATTIIOONN
AAUUDDIIOOVVIISSUUEELLLLEE

Au nom du Président Alassane Ouattara, le Vice-Président, Tiémoko Meyliet a reçu, hier à Abidjan-Plateau,
le rapport des activités 2024 et 2025 de la Haute Autorité de la Communication Audiovisuelle (HACA). Le
vice-Président  a  reconnu  la  complexité  du  travail  de  la  HACA avec  un  paysage  audiovisuel  national
marqué  par  les  transformations  profondes,  qui  marquent  aujourd’hui  les  modes  de  production,  de
diffusion et de consommation de l’information publique. Il  a fait  remarquer que dans un tel contexte,
l’action du régulateur devient plus déterminante que jamais et ne peut plus se limiter uniquement à un
contrôle  a  posteriori.  De  son  avis,  le  régulateur  doit  désormais  reposer  sur  l’anticipation,  la  veille
stratégique et une capacité d’adaptation continue face à des technologies en perpétuel renouvellement.
Dans cette grisaile, il a néanmoins salué le travail de la HACA.

RREENNFFOORRCCEEMMEENNTT  DDUU  DDIISSPPOOSSIITTIIFF  SSÉÉCCUURRIITTAAIIRREE  DDAANNSS  LLEE  NNOORRDD  IIVVOOIIRRIIEENN  ::  TTÉÉNNÉÉ
BBIIRRAAHHIIMMAA  OOUUAATTTTAARRAA  IINNAAUUGGUURREE  DDEESS  IINNFFRRAASSTTRRUUCCTTUURREESS  ««  HHAAUUTTEEMMEENNTT
SSTTRRAATTÉÉGGIIQQUUEESS  »»

Le Vice-Premier Ministre, ministre de la Défense, Téné Birahima Ouattara, est en tournée dans la partie
septentrionale  du  pays  depuis  le  jeudi  21  mai  2026,  pour  inaugurer  des  infrastructures  «  hautement
stratégiques ».  Selon nos sources,  il  a ainsi  livré,  au 4e Bataillon d’infanterie de Korhogo,  le nouveau
Centre médical des armées et l’atelier de maintenance. À Ferkessédougou où il s’est, par la suite, rendu, le
Vice-Premier Ministre a également procédé à la mise en service de l’Hôpital militaire, de l’Escadron mobile
de gendarmerie et a inauguré l’atelier de maintenance. Téné Birahima Ouattara a relevé l’intérêt de ces
infrastructures dans le renforcement de la stratégie de sécurisation nationale, surtout de cette zone du
pays, notamment en garantissant une meilleure prise en charge médicale des soldats et en accroissant
l’autonomie technique des équipements. « Cette série d’infrastructures illustre la constance d’une vision
stratégique plaçant l’amélioration des conditions de vie,  de soutien et de travail  des personnels de la
défense et de la sécurité au cœur de l’action gouvernementale », a-t-il déclaré.

SSÉÉCCUURRIISSAATTIIOONN  DDEE  LLAA  ZZOONNEE  OOPPÉÉRRAATTIIOONNNNEELLLLEE  NNOORRDD  //  44EE  BBAATTAAIILLLLOONN  DD’’IINNFFAANNTTEERRIIEE
DDEE  KKOORRHHOOGGOO  ::  LL’’EENNGGAAGGEEMMEENNTT  DDEE  LL’’UUEE  PPOOUURR  LLAA  SSTTAABBIILLIITTÉÉ  EETT  LLAA  PPRRÉÉVVEENNTTIIOONN
DDEESS  MMEENNAACCEESS

L’Union européenne (Ue) est la cheville ouvrière de la mise en œuvre des infrastructures militaires et
sanitaires dans la  zone opérationnelle  du pays.  Son ambassadeur  en Côte d’Ivoire,  Irchad Razaaly,  a
soutenu que, depuis 2021, ce sont plus de 200 millions d’euros, soit 131,19 milliards Fcfa, qui ont été
mobilisés pour appuyer la politique nationale de stabilité et de prévention des menaces. « L’Ue réa�rme
son engagement aux côtés de la Côte d’Ivoire. Ensemble,  nous œuvrons pour une paix durable et un
développement inclusif. Car la stabilité du nord est indissociable de celle de toute la Côte d’Ivoire et plus
largement de toute la région ouest-africaine », a-t-il rassuré. Irchad Razaaly a, en outre, déclaré que les



projets  réalisés  par  l’Ue  sont  pleinement  alignés  sur  les  priorités  nationales.  Ils  sont  conçus  pour
renforcer la résilience des territoires et des populations.

  EEccoonnoommiiee

LLUUTTTTEE  CCOONNTTRREE  LLAA  CCOORRRRUUPPTTIIOONN  EETT  LLAA  FFRRAAUUDDEE  //  AAHHOOUUAA  NNDD’’OOLLII  TTHHÉÉOOPPHHIILLEE
DDEEVVAANNTT  LLEE  CCEESSEECC  ::  ««  LLEESS  AACCTTIIOONNSS  DDEE  LL’’IIGGEE  EETT  LLEESS  IISSCC  OONNTT  CCOONNTTRRIIBBUUÉÉ  ÀÀ
LL’’AAMMÉÉLLIIOORRAATTIIOONN  DDEE  LLAA  BBOONNNNEE  GGOOUUVVEERRNNAANNCCEE  EENN  CCÔÔTTEE  DD’’IIVVOOIIRREE  »»

L’Inspecteur Général d’Etat, Ahoua Nd’oli Théophile était devant les Conseillers du Conseil Economique,
Social, Environnemental et Culturel (CESEC) hier jeudi 21 mai 2026. C’était dans le cadre d’une conférence
portant sur le thème « Quelle contribution des institutions supérieures de contrôle de l’ordre administratif
dans l’amélioration de la gouvernance publique en Côte d’Ivoire ? ».  Répondant à une sollicitation du
président du CESEC, Dr Eugène Aka Aouélé, Ahoua Nd’oli Théophile a saisi cette tribune pour mettre en
lumière le rôle des institutions supérieures de contrôle (ISC) en Côte d’Ivoire, indiquant que leurs missions
sont  un  puissant  levier  de  la  bonne  gouvernance,  en  ce  qu’elles  contribuent  au  renforcement  de  la
transparence et à la responsabilisation des acteurs publics. « Les missions effectuées par l’IGE et les
autres ISC permettent à l’Exécutif et au citoyen d’appréhender le respect des règles en vigueur par les
gestionnaires publics, de mieux connaître les activités des Administrations et de contrôler leur e�cacité »,
a souligné Ahoua Nd’oli Théophile.

LLUUTTTTEE  CCOONNTTRREE  LLEE  BBLLAANNCCHHIIMMEENNTT  DD’’AARRGGEENNTT  //  4455ÈÈMMEE  RRÉÉUUNNIIOONN  PPLLÉÉNNIIÈÈRREE  DDUU
GGIIAABBAA  ::  LLAA  CCÔÔTTEE  DD’’IIVVOOIIRREE  AATTTTEEIINNTT  UUNN  NNIIVVEEAAUU  DDEE  CCOONNFFOORRMMIITTÉÉ  AAUUXX
RREECCOOMMMMAANNDDAATTIIOONNSS  DDUU  GGAAFFII

Abidjan, la capitale économique de la Côte d’Ivoire, accueille depuis le lundi 18 mai, la 45ᵉ réunion plénière
de  la  Commission  Technique  ainsi  que  la  31ᵉ  réunion  du  Comité  ministériel  du  Groupe
intergouvernemental d’action contre le blanchiment d’argent (GIABA). Au cours de la réunion du Groupe
de travail sur l’évaluation et la conformité qui s’est tenue lundi dernier, le 3ᵉ rapport de suivi de la Côte
d’Ivoire soumis a été adopté par le GIABA. « Ce rapport a 29 sur 40, le nombre de recommandations du
Groupe d’Action Financière (GAFI) pour lesquelles notre dispositif national de LBC/FT a atteint un niveau
de conformité technique jugé conforme », a salué, le jeudi 21 mai, le Général Ibressa Touré, président de la
CENTIF et correspondant national du GIABA, lors d’une interview à la salle d’ouverture au So�tel Abidjan
Hôtel Ivoire au cours de laquelle il a a�rmé que la Côte d’Ivoire a mis en œuvre de nombreuses mesures
institutionnelles et  règlementaires en vue d’achever  son plan d’action et  de sortir  le  plus rapidement
possible de la liste grise du GAFI, lors de sa plénière en juin prochain.

SSOORRTTIIEE  DDEE  LLAA  CCÔÔTTEE  DD’’IIVVOOIIRREE  DDAANNSS  LLAA  LLIISSTTEE  GGRRIISSEE  DDUU  GGAAFF  ::  MMOOUUSSSSAA  SSAANNOOGGOO
OOPPTTIIMMIISSTTEE

En marge de la 45ᵉ réunion plénière du Giaba, à Abidjan, qui se tient du 18 au 23 mai 2026, le ministre de
l’Urbanisme, du Logement et du Cadre de vie, Moussa Sanogo, a été interrogé sur la perspective d’une
sortie de la Côte d’Ivoire de la liste grise du Groupe d’action �nancière (Ga�). Il est resté prudent mais
optimiste. « Je ne pourrai pas garantir que nous allons sortir de la liste à la prochaine session, car la
session est souveraine. C’est elle qui décide », a-t-il dit. Il a toutefois souligné les progrès accomplis : «
Quand on regarde les tendances par  rapport  aux points qui  étaient  reprochés à la  Côte d’Ivoire,  aux
insu�sances qui avaient été relevées, le rythme et les progrès enregistrés nous laissent espérer que sous
peu,  nous  puissions  sortir  de  ces  péripéties  ».  M.  Sanogo  s’est  quand-même  dit  con�ant  quant  à
l’évolution de la Côte d’Ivoire dans le processus de sortie de la liste grise du Ga�.

MMAAIINNTTIIEENN  DDEE  LLAA  PPAAIIXX  EETT  DDEE  LLAA  SSTTAABBIILLIITTÉÉ//  RRÉÉUUNNIISS  ÀÀ  RRAABBAATT  AAUU  MMAARROOCC  ::  NNIIAALLÉÉ



KKAABBAA  EETT  LLEESS  CCHHEEFFSS  DDEE  DDIIPPLLOOMMAATTIIEE  DDEE  LL’’EESSPPAACCEE  FFRRAANNCCOOPPHHOONNEE  PPRREENNNNEENNTT  DDEESS
EENNGGAAGGEEMMEENNTTSS

À  Rabat  au  Maroc  dans  le  cadre  de  la  2e  Conférence  ministérielle  sur  le  maintien  de  la  paix  en
environnement  francophone,  la  ministre  d’État,  ministre  des  Affaires  étrangères  et  de  la  coopération
internationale, Nialé Kaba, a, récemment, porté la voix de la Côte d’Ivoire. Avec ses homologues de divers
pays du monde, dont Jean-Noël Barrot de France et Nasser Bourita du Maroc, l’émissaire ivoirienne a
croisé les ré�exions sur les moyens d’améliorer la situation sociopolitique dans l’espace francophone. Ils
ont, à l’issue de ce conclave, le mercredi 20 mai 2026, pris des engagements dans ce sens, contenus dans
la “Déclaration de Rabat”. Ils se sont surtout engagés à mobiliser les réseaux francophones existants a�n
de  disposer  d’un  vivier  d’experts  dans  le  domaine  de  la  médiation  pouvant  être  déployés  dans  des
opérations de maintien de la paix en environnement francophone ; et renforcer le multilinguisme.

SSEECCTTEEUURRSS  DDEE  LL’’ÉÉLLEECCTTRRIICCIITTÉÉ,,  DDEE  LL’’AAGGRRIICCUULLTTUURREE  EETT  DDEE  LL’’ÉÉCCOONNOOMMIIEE  ::  TTRROOIISS
PPRROOJJEETTSS  DDEE  LLOOII  AADDOOPPTTÉÉSS  PPAARR  LLEESS  DDÉÉPPUUTTÉÉSS

Les députés membres de la Commission des affaires économiques et �nancières (Caef) de l’Assemblée
nationale ont adopté,  hier,  21 mai,  à l’Hémicycle,  trois projets de loi  majeurs destinés à améliorer les
conditions  de  vie  des  populations  et  à  soutenir  la  transformation  économique  du  pays.  Sur  les  42
membres que compte la commission, 39 étaient présents lors des travaux qui se sont soldés par une
adoption à  l’unanimité des textes soumis par  le  gouvernement.  Le premier  projet  de loi  porte  sur  la
rati�cation de l’ordonnance modi�ant l’article 411 du Code général des impôts. Le deuxième texte adopté
concerne l’application d’un taux réduit de Tva de 9 % sur plusieurs produits stratégiques, notamment les
aliments pour bétail, les intrants agricoles ainsi que les sacs de jute et de sisal utilisés dans les �lières
café-cacao. En�n, le troisième projet de loi rati�e l’ordonnance créant le Millenium challenge account-Côte
d’Ivoire régional (Mca-Ci Régional).

TTRRAANNSSIITTIIOONN  DDUU  SSEECCTTEEUURR  DDUU  VVIIVVRRIIEERR  VVEERRSS  LL’’ÉÉCCOONNOOMMIIEE  FFOORRMMEELLLLEE  ::  LLAA
DDIIRREECCTTIIOONN  GGÉÉNNÉÉRRAALLEE  DDEE  LL’’EEMMPPLLOOII  RREENNFFOORRCCEE  LLAA  SSEENNSSIIBBIILLIISSAATTIIOONN

L’informalité en Côte d’Ivoire est  passée de 91,9 % en 2018 à 82,3 % en 2025,  selon les chiffres de
l’Agence nationale de la Statistique (ANStat).  L’information a été donnée par Franck Dogoh, Directeur
général de l’Emploi. C’était le 20 mai, au siège social de la Conférence épiscopale régionale de l’Afrique de
l’Ouest  (Cerao),  à  Cocody  Les  2  Plateaux.  Cela,  lors  de  l’atelier  d’appropriation  de  l’approche
méthodologique liée à la formalisation, au suivi de l’installation de points focaux régionaux en vue de
relayer la sensibilisation en région auprès des acteurs de la plateforme du vivrier marchand. Un atelier
organisé par le ministère de l’Emploi, de la Protection sociale et de la Formation professionnelle, à travers
la Direction générale de l’Emploi (Dge). Notamment dans le cadre de la mise en œuvre de la Stratégie
nationale  intégrée  de  Transition  vers  l’Économie  formelle  (Snitef).  Selon  Franck  Dogoh,  le  recul  de
l’informalité,  loin  d’être  considéré  comme  un  satisfecit,  est  un  appel  à  redoubler  d’efforts  dans  les
différentes localités.

AAMMÉÉLLIIOORRAATTIIOONN  DDEE  LLAA  QQUUAALLIITTÉÉ  DDEESS  SSEERRVVIICCEESS  FFIINNAANNCCIIEERRSS  ::  LLAA  CCÔÔTTEE  DD´́IIVVOOIIRREE
LLAANNCCEE  SSOONN  BBAARROOMMÈÈTTRREE  DDEE  SSAATTIISSFFAACCTTIIOONN  CCLLIIEENNTTSS



Le Baromètre de satisfaction des usagers des services �nanciers, un instrument de mesure digital de
l’Observatoire  de  la  qualité  des  services  �nanciers  de  Côte  d’Ivoire  (Oqst-CI),  est  un  outil  technique
représentant un nouveau contrat de con�ance entre le secteur �nancier et les consommateurs. Il a été
lancé, ce jeudi 21 mai 2026 à Abidjan-Plateau au cours d’une cérémonie, en présence de Galla Kouamé
Armand, conseiller technique représentant le ministre de l’Economie, des Finances et du Budget. Un panel
d’experts a été animé au cours de cette rencontre autour du thème : « Mesure de la qualité des services
�nanciers en Côte d’Ivoire : Enjeux, méthodes et leviers d’amélioration de l’expérience client ». Ce thème
sous-tend la vision de l’Oqst-CI pour l’exercice 2026 qui est de rehausser le système �nancier ivoirien aux
standards internationaux en termes de performances.

MMOODDEERRNNIISSAATTIIOONN  DDUU  FFOONNCCIIEERR  RRUURRAALL  ::  LLAA  CCÔÔTTEE  DD’’IIVVOOIIRREE  AACCCCÉÉLLÈÈRREE  LLAA
DDÉÉLLIIVVRRAANNCCEE  DDEESS  CCEERRTTIIFFIICCAATTSS  FFOONNCCIIEERRSS

La Côte d’Ivoire franchit une nouvelle étape dans la modernisation de la gouvernance foncière rurale avec
la mise en œuvre du Système d’Information du Foncier Rural de Côte d’Ivoire (SIFOR-CI). Défendue par le
ministre de l’Agriculture, du Développement rural et des Productions vivrières, Bruno Nabagné Koné, la
réforme  ouvre  désormais  la  voie  à  la  signature  électronique  des  certi�cats  fonciers.  L’Ordonnance
n°2025-85 du 12 février 2025, rati�ée devant les Commissions des Affaires économiques et �nancières
de l’Assemblée nationale et du Sénat, renforce le cadre juridique de la sécurisation foncière rurale. Porté
par  l’Agence Foncière  Rurale  (AFOR),  le  SIFOR vise  à  accélérer  la  délivrance des certi�cats  fonciers,
sécuriser les données et améliorer la traçabilité des opérations foncières. Sur le terrain, plusieurs localités
comme Bongouanou,  Touba,  Ouaninou,  Soubré  ou  encore  Sandégué  expérimentent  déjà  la  signature
électronique des certi�cats. Les préfets saluent une réforme qui réduit considérablement les délais de
traitement et limite les erreurs administratives.

  SSoocciiééttéé

FFOORRUUMM  MMOONNDDIIAALL  DDEE  LL’’ÉÉDDUUCCAATTIIOONN  ÀÀ  LLOONNDDRREESS  ::  NN’’GGUUEESSSSAANN  KKOOFFFFII  SSIIGGNNEE  UUNN
PPAARRTTEENNAARRIIAATT  SSTTRRAATTÉÉGGIIQQUUEE  AAVVEECC  UUNN  ÉÉTTAABBLLIISSSSEEMMEENNTT  BBRRIITTAANNNNIIQQUUEE  DDEE  PPRREEMMIIEERR
PPLLAANN

A la faveur de son séjour à Londres dans le cadre du Forum mondial de l’éducation, tenu du 17 au 20 mai
2026, le ministre de l’Education nationale, de l’Alphabétisation et de l‘Enseignement technique, N’Guessan
Ko�,  a  signé un important  partenariat  avec Forth  Valley  Collège.  Cet  établissement  de premier  plan
propose plus de 750 formations (à temps plein, à temps partiel ou en alternance). Bien avant, le ministre
de l’Education nationale a eu des séances de travail dont une avec la Fondation Jacobs. A l’occasion le
patron du MENAET a présenté les réformes de la Côte d’Ivoire pour une éducation de qualité et inclusive
en phase avec le thème du Forum de Londres : « Éduquer pour un avenir commun : Paix, planète, but et
voies ». Face aux partenaires, N’Guessan Ko� a réa�rmé l’engagement du Président de la République
Alassane Ouattara et du gouvernement de faire de l’éducation nationale et de l’enseignement technique,
les leviers fondamentaux de la Grande Côte d’Ivoire.

JJOOUURRNNÉÉEESS  NNAATTIIOONNAALLEESS  DDUU  SSEERRVVIICCEE  PPUUBBLLIICC  22002266  ::  VVOOIICCII  LLEESS  AATTTTEENNTTEESS  DDEE  LLAA
MMIINNIISSTTRREE  DD’’EETTAATT  AANNNNEE  OOUULLOOTTOO--LLAAMMIIZZAANNAA

À l’auditorium de la Primature à Abidjan-Plateau, la ministre d’Etat, ministre de la Fonction publique et de
la Modernisation de l’administration, Anne Désirée Ouloto-Lamizana a lancé, jeudi 21 mai, l’édition 2026
des  Journées  nationales  du  service  public  (Jnsp),  anciennement  appelées  Journées  de  la  Fonction
publique (Jfp). Cette édition a pour thème : « Ensemble, construisons un service public ami du citoyen ».
Elle se déroulera du 21 mai au 26 juin 2026 dans les 2 districts autonomes (Abidjan, Yamoussoukro) et les
31 régions du pays. Pour la ministre d’Etat, derrière ce thème, il y a une interpellation fondamentale en
faveur de l’avènement d’une administration publique qui écoute, explique, respecte les délais, rend compte
et traite chaque citoyen avec respect et dignité. « Oui, le temps est révolu où l’Administration pouvait se
satisfaire de sa seule existence. Désormais, la satisfaction de l’usager-client devient la véritable mesure



de la qualité du service public », a a�rmé Anne Désirée Ouloto-Lamizana.

BBIIOODDIIVVEERRSSIITTÉÉ  //  JJOOUURRNNÉÉEE  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALLEE  DDEE  LLAA  DDIIVVEERRSSIITTÉÉ  BBIIOOLLOOGGIIQQUUEE  ::  LLEE
GGOOUUVVEERRNNEEMMEENNTT  IIVVOOIIRRIIEENN  AAPPPPEELLLLEE  ÀÀ  AAGGIIRR  LLOOCCAALLEEMMEENNTT  PPOOUURR  UUNN  IIMMPPAACCTT
GGLLOOBBAALL

À  l’occasion  de  la  Journée  internationale  de  la  diversité  biologique  célébrée  ce  22  mai  2026,  le
gouvernement  ivoirien,  à  travers  le  ministre  de  l’Environnement  et  de  la  Transition  écologique,  Abou
Bamba, a lancé hier un appel à la mobilisation collective pour la préservation de la biodiversité. Placée
sous le thème « Agir localement pour un impact global », cette journée vise à sensibiliser les populations
sur l’importance de protéger les ressources naturelles face aux nombreuses menaces qui pèsent sur les
écosystèmes ivoiriens. Dans sa déclaration, le ministre a dressé un constat préoccupant marqué par la
disparition d’espèces végétales et animales, la dégradation des zones humides, l’érosion côtière ainsi que
la baisse des ressources halieutiques.  La population d’éléphants,  a-t-il  relevé,  est  passée de 100 000
individus dans les années 60 à seulement quelques centaines aujourd’hui.

AACCCCÉÉLLÉÉRRAATTIIOONN  DDEE  LLAA  MMIISSEE  EENN  ŒŒUUVVRREE  CCOOMMPPLLÈÈTTEE  DDEE  LLAA  CCMMUU  ::  AADDAAMMAA  KKAAMMAARRAA
MMOOBBIILLIISSEE  LLEE  CCOORRPPSS  PPRRÉÉFFEECCTTOORRAALL

Le ministre de l’Emploi, de la Protection sociale et de la Formation professionnelle, Maître Adama Kamara,
a procédé, hier jeudi 21 mai 2026 à l’Hôtel Président de Yamoussoukro, à l’ouverture de l’atelier bilan sur
le  fonctionnement  des  Comités  Locaux  de  la  Couverture  Maladie  Universelle  (COLOC-CMU)  et  les
perspectives de renforcement de leur action sur le terrain. Organisé par l’IPS-CNAM en collaboration avec
la  Banque  mondiale  à  travers  le  Projet  WURI,  cet  atelier  a  réuni  le  corps  préfectoral,  les  équipes
techniques de la CNAM ainsi que plusieurs partenaires engagés dans le déploiement de la Couverture
Maladie  Universelle.  Cette  rencontre  vise  à  évaluer  les  résultats  enregistrés  par  les  COLOC-CMU,  à
identi�er  les  di�cultés  rencontrées  sur  le  terrain,  à  capitaliser  les  bonnes  pratiques  et  à  dé�nir  de
nouvelles orientations opérationnelles pour renforcer l’e�cacité des actions de proximité en faveur de la
CMU.

FFOOIIRREE  NNAATTIIOONNAALLEE  DDEE  LL’’EEMMPPLLOOII  EETT  DDUU  RREECCRRUUTTEEMMEENNTT  ::  FFRRAANNÇÇOOIISSEE  RREEMMAARRCCKK
SSAALLUUEE  LL’’IINNIITTIIAATTIIVVEE  DDUU  MMIINNIISSTTÈÈRREE  DDEE  LLAA  JJEEUUNNEESSSSEE

Dans la continuité des activités de la Foire nationale de l’emploi et du recrutement (FNER), un panel s’est
tenu au palais de la Culture sur le thème : « Quelles opportunités d’emplois pour les jeunes dans le secteur
de la Culture ? ». Présidé par Françoise Remarck, ministre de la Culture et de la Francophonie, ce panel a
été l’occasion pour elle de saluer l’initiative du ministère de la Promotion de la Jeunesse, de l’Insertion
professionnelle et du Service civique pour avoir intégré les industries créatives au cœur des débats de
cette 3ᵉ édition. Pour elle, le secteur culturel est un véritable pilier économique. Françoise Remarck a brisé
les  idées  reçues  en  démontrant  l’immensité  des  débouchés  dont  regorge  son  département.  «  Nous
sommes dans  un  secteur  qui  demande  énormément  de  pro�ls  et  d’acteurs.  Derrière  les  artistes  de
premier plan, il y a une multitude de professionnels de l’ombre indispensables à la chaîne de valeur », a-t-
elle expliqué.

TTRRAANNSSPPOORRTT  RROOUUTTIIEERR//  OOPPÉÉRRAATTIIOONN  ""TTOOLLÉÉRRAANNCCEE  ZZÉÉRROO""  ::  OOMMAARR  SSAACCKKOO  AANNNNOONNCCEE
DDEESS  MMEESSUURREESS  DD’’AALLLLÈÈGGEEMMEENNTT  PPOOUURR  LLEESS  TTRRAANNSSPPOORRTTEEUURRSS

Le Directeur général des Transports terrestres et de la Circulation (Dgttc), Omar Sacko, a annoncé, jeudi
21 mai 2026, plusieurs mesures destinées à améliorer les conditions de travail des transporteurs urbains,
à l’issue d’une rencontre avec les acteurs des “gbakas” (minicars de transport en commun, Ndlr) et des
taxis communaux, au siège du Haut conseil des transporteurs terrestres (Hctt), à Treichville. Cette séance



de travail, organisée dans le cadre de l’opération “Tolérance zéro” et placée sous l’égide du Hctt, visait à
sensibiliser les professionnels du secteur au respect du code de la route et au civisme routier. « Nous
sommes venus passer le message de la sensibilisation et de l’invitation du civisme sur nos routes », a
déclaré Omar Sacko. Selon lui, les échanges ont également permis de recueillir les préoccupations des
transporteurs, liées notamment à la vidéo-verbalisation, aux mises en fourrière, aux délais de délivrance
des documents administratifs et à l’immatriculation des véhicules.

SSÉÉCCUURRIITTÉÉ  RROOUUTTIIÈÈRREE  ::  3322  CCHHAAUUFFFFEEUURRSS  IINNDDÉÉLLIICCAATTSS  SSAANNCCTTIIOONNNNÉÉSS

La Commission spéciale de suspension et de retrait du permis de conduire a tenu, hier jeudi 21 mai 2026,
à  la  Direction  générale  des  Transports  Terrestres  et  de  la  Circulation  (Dgttc),  à  Abidjan,  sa  session
ordinaire du mois. 42 dossiers de permis de conduire de chauffeurs impliqués dans des accidents ont été
analysés. Parmi les dossiers examinés, 13 concernaient des accidents corporels tandis que 15 étaient
relatifs  à  des  accidents  mortels…  Après  examen  des  différents  cas  soumis  à  son  appréciation,  la
commission  a  prononcé  des  sanctions  contre  32  dossiers.  Les  sanctions  in�igées  comprennent  27
peines fermes de suspension de permis allant de 3 mois à 5 ans. Cinq autres permis ont écopé de peines
assorties de sursis, comprises entre 3 et 6 mois.

RREENNFFOORRCCEEMMEENNTT  DDEESS  CCAAPPAACCIITTÉÉSS  OOPPÉÉRRAATTIIOONNNNEELLLLEESS  ::  330000  MMOOTTOOCCYYCCLLEETTTTEESS
RREEMMIISSEESS  ÀÀ  LLAA  GGEENNDDAARRMMEERRIIEE  NNAATTIIOONNAALLEE

L´Ecole de Gendarmerie d´Abidjan, a récemment abrité une cérémonie de remise de matériels roulants à
des unités spéci�ques de la maréchaussée. Une initiative du Général de Corps d´Armée Alexandre Apalo
Touré, Commandant Supérieur de la Gendarmerie Nationale. Qui a donc procédé à la remise symbolique
des clés de 300 motocyclettes destinées aux unités de la Gendarmerie Mobile et  du Groupement de
Renseignement  et  des  Unités  de  Réserve  de  la  Gendarmerie  Nationale.  Ainsi,  selon  les  premiers
responsables de la Gendarmerie Nationale, cette importante dotation vise à accroître la mobilité et la
réactivité  des  unités  engagées  sur  le  terrain,  notamment  dans  les  zones  di�ciles  d´accès  pour  les
véhicules. À cette occasion, les gendarmes ont effectué des démonstrations dynamiques à moto a�n de
mettre en évidence leur bonne prise en main de ces engins.

  CCuullttuurree

TTAABBAASSKKII  22002266  ::  LLEE  CCOOSSIIMM  EETT  LLEE  CCOODDIISSSS  AANNNNOONNCCEENNTT  LLAA  CCÉÉLLÉÉBBRRAATTIIOONN  LLEE
MMEERRCCRREEDDII  2277  MMAAII

Dans un communiqué conjoint rendu public, les deux organisations religieuses ont indiqué que la station
à Arafat  aura lieu,  incha’Allah,  le  mardi  26 mai  2026.  Par  conséquent,  la  célébration de l’Aid el-Kébir,
communément appelée Tabaski en Côte d’Ivoire, interviendra le mercredi 27 mai 2026, correspondant au
10 Zoul-Hijja 1447 de l’Hégire. Cette annonce très attendue par la communauté musulmane permet ainsi
aux �dèles de mieux préparer cette importante fête religieuse marquant l’aboutissement du pèlerinage à
La Mecque.

EEGGLLIISSEE  DDUU  CCHHRRIISSTTIIAANNIISSMMEE  CCÉÉLLEESSTTEE//  EEXXPPLLOOIITTAATTIIOONN  DDEE  LLAA  RRAADDIIOO  ""LLAA  VVOOIIXX  DD
´́OOSSCCHHOOFFFFAA""  ÀÀ  AABBIIDDJJAANN  ::  LLEE  RRÉÉVVÉÉRREENNDD  PPAASSTTEEUURR  EEDDIIÉÉMMOOUU  JJAACCOOBB  EETT  LLEE
PPRRÉÉSSIIDDEENNTT  RREENNÉÉ  BBOOUURRGGOOIINN  SSIIGGNNEENNTT  UUNNEE  CCOONNVVEENNTTIIOONN

Le mercredi 20 mai 2026, au siège de la Haute autorité de la communication audiovisuelle (HACA) à
Cocody Angré 7e tranche,  le chef du diocèse de l´Eglise du christianisme céleste de Côte d´Ivoire,  le
révérend pasteur Ediémou Blin Jacob et le président de la HACA, Me René Bourgoin, ont procédé à la
signature d’une convention portant autorisation d’exploitation d’un service de radiodiffusion sonore privée



non  commerciale.  Ainsi,  outre  la  fréquence  100,9  Mhz,  obtenue  en  2020,  qui  permettait  à  la  radio
confessionnelle  "La  Voix  d´Oschoffa"  d’émettre  à  Yamoussoukro,  désormais,  la  radio  des  chrétiens
célestes de Côte d’Ivoire émettra à Abidjan, à partir de la fréquence 98,5 Mhz. Pour le révérend pasteur
Ediémou Blin Jacob, cette autorisation en cette année symbolique marquant ses 50 ans de sacerdoce
relève d’une grâce divine.

  SSppoorrtt

BBAASSKKEETTBBAALLLL  AAFFRRIICCAA  LLEEAAGGUUEE  IINNVVEESSTTOORR  DDAAYY  ::  LLAA  CCÔÔTTEE  DD’’IIVVOOIIRREE  PPLLAAIIDDEE  PPOOUURR  UUNNEE
IINNDDUUSSTTRRIIEE  DDUU  SSPPOORRTT  AAFFRRIICCAAIINNEE  CCRRÉÉAATTRRIICCEE  DD’’EEMMPPLLOOIISS  EETT  DD’’OOPPPPOORRTTUUNNIITTÉÉSS

La première édition du Basketball Africa League Investor Day s’est ouverte hier jeudi à Kigali en présence
de dirigeants politiques, d’investisseurs et d’acteurs du sport africain. Représentant le Président Alassane
Ouattara, le ministre d’État Kobenan Kouassi Adjoumani a livré un plaidoyer pour faire du sport un levier
stratégique de développement économique et social sur le continent. Il a appelé investisseurs et acteurs
du continent à bâtir une industrie sportive africaine structurée, capable de créer des emplois et d’offrir des
perspectives concrètes à la jeunesse. Il était accompagné du ministre des Sports, Adjé Silas Metch.

CCHHAAMMPPIIOONNNNAATTSS  DD’’AAFFRRIIQQUUEE  DD’’AATTHHLLÉÉTTIISSMMEE  ::  LLAA  CCÔÔTTEE  DD’’IIVVOOIIRREE  TTEERRMMIINNEE  DDAANNSS  LLEE
TTOOPP  55

À l’issue des championnats d’Afrique d’athlétisme disputés du 12 au 17 mai 2026 à Accra, au Ghana, la
délégation ivoirienne a réalisé une performance remarquable en décrochant six médailles, dont quatre en
or,  une  en  argent  et  une  en  bronze.  Une  moisson  qui  permet  aux  Éléphants  de  terminer  à  une
impressionnante cinquième place au classement général,  contre la douzième position lors de l’édition
2024.

    VVUU  SSUURR  LLEE  NNEETT

  SSoocciiééttéé

TTRRAANNSSPPOORRTT  ::  LLEE  GGOOUUVVEERRNNEEMMEENNTT  EENNTTEENNDD  RRÉÉDDUUIIRREE  LLEE  NNOOMMBBRREE  DDEE  VVIICCTTIIMMEESS  DD
´́AACCCCIIDDEENNTTSS  DDEE  5500%%  ÀÀ  LL´́HHOORRIIZZOONN  22003300  GGRRÂÂCCEE  AAUU  PPEERRMMIISS  ÀÀ  PPOOIINNTTSS

Le gouvernement ivoirien, par le biais du ministère des Transports et des Affaires maritimes, s´active pour
réduire le nombre de victimes d´accidents de la circulation de 50% à l´horizon 2030 grâce à l´instauration
du Permis à points. Stéphane Tiengouan, Directeur du Développement technologique et de Gestion des
opérations de transports terrestres à la Direction Générale des Transports Terrestres et de la Circulation
(DGTTC), l´a réa�rmé, ce jeudi 21 mai 2026, à la tribune d´échange « Gouv´Space » du CICG. Pour la
reprise de ce programme diffusé sur la page X (ex-Twitter) du gouvernement, la thématique portait sur «
Le Permis à points en Côte d’Ivoire ». Institué face à la recrudescence des accidents de la circulation, le
Permis à points a en effet pour objectif de lutter contre l’incivisme routier. Et ce, d’autant plus que 95% des
accidents sont dus à une erreur humaine ou au non-respect des réglementations de la route. (Source :
CICG)

PPEERRMMIISS  ÀÀ  PPOOIINNTTSS  ::  LLAA  DDGGTTTTCC  AANNNNOONNCCEE  33  660000  PPEERRMMIISS  IINNVVAALLIIDDÉÉSS  EETT  MMOONNTTRREE  LLAA
VVOOIIEE  PPOOUURR  RRÉÉCCUUPPÉÉRREERR  LLEESS  PPOOIINNTTSS

Depuis la mise en œuvre du Permis à points, le 1er mars 2023, 3 600 usagers ont perdu la totalité des 12
points, synonyme d’invalidation de leur Permis de conduire. L’information a été donnée, ce jeudi 21 mai



2026,  à  la  tribune  d’échange  «  Gouv’Space  »  du  CICG,  par  Stéphane  Tiengouan,  Directeur  du
Développement  technologique  et  de  Gestion  des  opérations  de  transports  terrestres  à  la  Direction
Générale  des  Transports  Terrestres  et  de  la  Circulation  (DGTTC).  «  A  ce  jour,  3  600  permis  ont  été
invalidés (perte des 12 points), 11 000 permis ont perdu entre 8 et 11 points ; et plus de 60 000 permis ont
perdu entre 2 et 7 points », a-t-il précisé. A l’en croire, le Permis à points est arrimé à la vidéo-verbalisation
pour éviter l’intervention humaine et l’élément de référence est la plaque d’immatriculation. Aussi, tout
usager circulant sur la voie publique avec un véhicule dont la plaque d’immatriculation est dissimulée
encourt-il une peine d’emprisonnement de deux (2) ans et une amende allant jusqu’à 2 millions de FCFA.
(Source : CICG)
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